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Guyane : environnement
Question écrite n° 40324

Texte de la question

Mme Christiane Taubira-Delannon appelle l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur l'ampleur des
rejets fortement polluants de certaines activites industrielles en Guyane. L'accident du lanceur Ariane 5 le 4 juin
dernier rappelle qu'il est essentiel que soient rigoureusement evalues les risques representes par ces activites
sur le milieu physique et leur impact sur la sante publique. Elle la remercie de faire connaitre les mesures
envisagees pour le controle de la qualite de l'air et de l'eau en Guyane, eu egard a l'intensification des activites
spatiales et minieres. Elle souhaite vivement que ce controle soit effectue par un organisme independant des
milieux industriels concernes. Elle demande une absolue transparence des donnees collectees et leur
publication accompagnee des valeurs standard (normes et seuils). Elle rappelle que la technologie en oeuvre
dans Ariane 5 est nouvelle et induit la necessite d'un etat des lieux a defaut d'etat zero et un suivi de l'evolution
des parametres pertinents sur la qualite de l'air, de l'eau, d'echantillons vegetaux et d'indicateurs de sante pour
une appreciation des effets cumules.

Texte de la réponse

Mme le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant l'ampleur des rejets polluants de certaines activites industrielles en Guyane. L'echec
du vol 501 d'Ariane V le 4 juin dernier a suscite a nouveau la legitime preoccupation des habitants de la Guyane
au regard de l'effet des activites industrielles sur l'environnement de ce departement. Le ministere de
l'environnement, conscient de ce probleme, a suivi les recommandations issues du rapport d'audit des risques
technologiques majeurs en Guyane realise a sa demande, il y a deux ans. Dans ce cadre, il propose la creation
dans ce departement d'un secretariat permanent pour la prevention des pollutions industrielles (SPPPI), comme
il en existe deja en metropole sur plusieurs sites industriels d'envergure. Cette structure pluraliste, associant de
maniere equilibree les services de l'Etat concernes, les colletivites territoriales, les acteurs industriels, les
associations de riverains et de defense de l'environnement, les enseignants, des personnalites qualifiees des
milieux scientifiques et medicaux et les medias, pourra garantir l'independance de l'information. Articule autour
des themes : risques industriels, pollution atmospherique, pollution des eaux, pollution des sols/dechets,
transport des matieres dangereuses, information/communication..., ce SPPPI a une mission d'information. Il
constitue egalement une force de proposition en matiere d'analyses et d'expertises independantes concernant
les pollutions et les risques dus a toutes les activites industrielles. Cette situation assure la mise en place de
reseaux de surveillance de ces pollutions et de leur impact sur la sante publique et les differents milieux naturels
et conduit des actions de formation et de sensibilisation en milieu scolaire, d'edition de documents destines au
public.
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